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ARTICLE 10

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À compter du 1er janvier 2021, les cafés, hôtels et restaurants sont tenus de proposer des 
emballages réutilisables consignés pour les bières, les eaux minérales et les boissons 
rafraîchissantes sans alcool consommées sur place. Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d’application du présent article et les sanctions applicables en cas d’infraction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La consigne du verre pour réemploi est plébiscitée par les consommateurs mais elle a besoin d’être 
soutenue pour sortir de la marginalité. Les récentes étude et enquête de l’ADEME publiées le 22 
novembre dernier, montrent qu’ils sont prêts à y adhérer, que ce soit par conviction 
environnementale ou intérêt économique.

La consignation en vue de réemploi est particulièrement adaptée au secteur des cafés, hôtels, 
restaurants (CHR). Les circuits logistiques de livraison en vigueur y sont adaptés et le circuit retour 
existe déjà (elle y était obligatoire jusqu’en 1989). La Commission Européenne a souligné dans une 
communication 2009/C107/01 que certains systèmes nationaux de réutilisation fonctionnent très 
bien notamment pour les emballages de boissons dans le secteur de l’hôtellerie de la restauration et 
des collectivités. 

Aujourd’hui, seulement 40 % des boissons en verre utilisées dans ce secteur ont des emballages 
réemployables (eaux : 28 %, bières : 64 % (hors fûts), soft : 32 %, vins : 13 %, spiritueux, 
champagnes, mousseux : 0 %). Et nous assistons actuellement à une bascule du verre ou du fût re-
remplissable vers des contenants à usage unique, notamment en plastique. Or, le conditionnement 
de boissons (bière, eau, jus) en bouteilles en verre consigné pour les cafés, hôtels et restaurants a 
toujours un moindre impact environnemental comparé au verre à usage unique (même dans le cas 
où celui-ci soit recyclé). Les emballages à usage unique génèrent plus de 400 000 tonnes de 
déchets/an. Le réemploi permet d’éviter 250 000 tonnes par an de déchets d’emballages.
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Cet amendement propose donc de rendre à nouveau obligatoire l’usage d’emballages re-
remplissables consignés pour la bière, les eaux ou les boissons rafraichissantes sans alcool destinées 
aux cafés, hôtels, restaurants. Les modalités d’application de cette obligation, pouvant être 
introduite progressivement, ainsi que les sanctions en cas de non-respect, devront être précisées par 
décret.


